
Meilleurs vœux ! 

Chers Adhérents, chers Amis, 

Au nom de votre conseil 
d’administration, je vous adresse à 
toutes et tous nos meilleurs vœux 
pour que l’année qui commence 
vous soit belle et heureuse, faite de 
réussite et d’accomplissement dans 
votre vie professionnelle et de joie 
dans votre vie familiale et amicale. 

2021  a été une année d’intense activité pour notre association, comme nous vous en 
avons rendu compte lors de notre dîner annuel du 5 octobre et lors de notre assemblée 
générale du 6 décembre.  

2022  s’annonce au moins pareillement intense, avec plusieurs conférences-débats 
prévues d’ici l’été, les Ateliers de Procédure Civile, les Ateliers des Voies d’Exécution, 
Campus, et nos participations aux enseignements de l’EFB et de l’ENM, notamment, sans 
compter nos nombreuses publications. 

Mais nos activités de cette année vont s’inscrire dans un contexte bien particulier. Nous 
savons tous que notre justice est traversée par des questionnements qui touchent des 
aspects essentiels de son fonctionnement, à commencer par les conditions dans lesquelles 
les magistrats qui la servent sont conduits à remplir leur mission. 

Nous devrons être capables d’apporter notre contribution aux réflexions destinées à 
améliorer le fonctionnement de la justice, en réponse aux nombreuses sollicitations que 
nous avons reçues et que nous recevrons encore. Pour cela, il faudra que nous puissions 
puiser dans les ressources que représentent le savoir, l’expérience et la créativité de nos 
membres, sans compter leur enthousiasme et leur fidélité à notre association. C’est 
pourquoi nous vous encourageons encore à faire part aux membres du conseil 
d’administration de vos réflexions sur les mesures, petites ou grandes, qui vous paraissent 
nécessaires pour améliorer et simplifier le fonctionnement de notre justice. 

Nous espérons vous retrouver nombreux lors de nos prochains événements, et dans cette 
attente, je vous adresse à nouveau nos vœux les plus chaleureux de bonne et heureuse 
nouvelle année. 

Bien amicalement, 

Antoine KIRRY 
Président de Droit & Procédure 




